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SUITE À DONNER
Question 9/2: 
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 2

TITRE:
NOTE DE LIAISON DESTINÉE À LA COMMISSION D'ÉTUDES 8 DE L'UIT‑R

________

Note de liaison DESTINéE à la Commission d'études 8


Réf.: BDT/PSP/STG/FA


Date: [à compléter]

A:
Président de la Commission d'études 8 de l'UIT‑R

De:
Président de la Commission d'études 2 de l'UIT‑D

Pour:
Suite à donner

Q.9/2 de l'UIT‑D:
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

Approbation:
Approuvée à la réunion de la Commission d'études 2 de l'UIT‑D, Genève, 6‑10 septembre 1999

Date limite:
[à compléter]

Contact:
M. Nabil Kisrawi, Rapporteur pour la Question 9/2
Genève, Suisse
Tél.: +41 22 7988451/Télécopie: +41 22 78889251

Secrétariat du BDT:
Mme Fidélia Azodogbèhou, Coordonnatrice des Commissions d'études de l'UIT‑D
Tél.: +41 22 7305439/Télécopie: +41 22 7305484/
courrier élect.:azodogbèhou@itu.int8889251




Après avoir examiné le Document 2/086‑F (origine: France, Roumanie) intitulé "Comment utiliser les principes du SMDSM pour définir un système mondial de détresse dans les zones désertiques, peu habitées ou inhabitées", la Commission d'études 2 de l'UIT‑D a reconnu qu'il fallait améliorer les communications en cas d'urgence dans ces zones et pris note des Résolutions 209 (Mob 87), 36 (PP‑94, Kyoto), 7 (CMDT‑94), 644 (CMR‑97), de la Convention de Tampere (1998), et de la Question 45‑4/8 de l'UIT‑R.

La Commission d'études 2 de l'UIT‑D invite la Commission d'études 8 de l'UIT‑R:

a)
à revoir d'urgence les textes susmentionnés en vue d'entamer, au sein de l'UIT-R, des études sur les dispositions techniques et opérationnelles applicables aux communications en cas d'urgence dans les zones peu habitées, inhabitées ou éloignées;

b)
à encourager les pays en développement à participer activement à ces études;

c)


c)
à faire en sorte que la Commission d'études 2 de l'UIT‑D soit tenue informée des progrès accomplis.

Points de contact:
M. Michel Lemaitre, Ministère de l'Equipement, des Transports et du Logement
France - Tél.: +33 1 45135340/Télécopie: +33 1 45135349
Courrier élect.:
michel.lemaitre@ties.itu.int


M. René Andreescu, General Inspectorate of Communications
Romania - Tél.: +40 92 542825/+40 1 3032 937
Courrier élect.:
mugurel.andreescu@ties.itu.int



andreesc@cdl.comm.pub.ro

______________

______________

Point de contact:
M. N. Kisrawi, Rapporteur pour la Question 9/2
Tél.: +41 22 7988451/Télécopie: +41 22 78889251
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